COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  25 septembre 2008 à 18 H 30

1°) Modification de certaines compétences facultatives et transfert d’une compétence supplémentaire : note explicative de synthèse, projet de délibération commune :

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu notification le 23 septembre 2008 de la délibération du Conseil de Communauté en date du 22 septembre 2008, par laquelle celui-ci approuve les modifications de certaines compétences facultatives et le transfert d’une compétence facultative supplémentaire tels qu’exposés ci-dessous.
En effet, les compétences supplémentaires transférées à la Communauté d’Agglomération par délibération du Conseil de Communauté du 8 septembre 2008 (élargissement de l’intérêt communautaire à l’ensemble de la voirie) puis par arrêté préfectoral en date du 19 septembre 2008 (transfert des compétences requises pour la transformation en communauté urbaine) recoupent, pour certaines d’entre elles, des domaines qui avaient été transférés antérieurement à cette dernière au titre de ses compétences facultatives. Afin de clarifier le contour de ces compétences facultatives par rapport aux compétences obligatoires de la future communauté urbaine, il est proposé la modification des compétences suivantes :

	Définition actuelle de la compétence
	Nouvelle définition proposée

	Lutte contre la pollution de l’air, lutte contre les nuisances sonores dont études et participations relatives à la lutte contre les nuisances : bruit, pollution de l’air (dont participation ORAMIP), de l’eau (SDAGE) et à l’ARPE. 
	Lutte contre la pollution de l’air, lutte contre les nuisances sonores

Etudes et participations relatives à la lutte contre les nuisances : pollution de l’eau (participation au SDAGE) et participation à l’ARPE.



	Réseaux verts et réseaux cyclables d’intérêt communautaire
	Réseaux verts et réseaux cyclables en complément de ceux inclus dans la voirie communautaire, hors cheminements dans les parcs, jardins et espaces verts communaux 




Il est également proposé de renforcer l’action du Grand Toulouse en matière de réalisation et de gestion d’infrastructures de télécommunications, en transférant à ce dernier une compétence facultative définie de la manière suivante : «  Etablissement et exploitation des infrastructures de télécommunications sur l’ensemble du territoire communautaire ».
Monsieur le Maire propose donc au Conseil municipal d’adopter les modifications des compétences facultatives susvisées et d’approuver le transfert de la compétence facultative supplémentaire précitée.

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, par 22 voix Pour, décide de  modifier ces compétences facultatives, d’approuver du transfert de la compétence facultative supplémentaire suivante : « Etablissement et exploitation des infrastructures de télécommunications sur l’ensemble du territoire communautaire », demande à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne de bien vouloir, par arrêté préfectoral, prendre acte des modifications statutaires visées à l’article 1er et de prononcer le transfert de compétence visé à l’article 2 et mandater Monsieur le Maire pour toutes les démarches et formalités afférentes, notamment dans le cadre des dispositions des articles L 1321

2°)Modification du nombre des sièges et de leur répartition entre les communes membres : note explicative de synthèse, projet de délibération commune :

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu notification le 23 septembre 2008 de la délibération du Conseil de Communauté en date du 22 septembre 2008, par laquelle celui-ci propose de modifier les dispositions statutaires de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse relatives au nombre de sièges et à leur répartition entre les communes membres tel qu’exposé ci-dessous.
En effet, préalablement à la transformation de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse en Communauté Urbaine, l’ensemble des communes membres a souhaité redéfinir les règles statutaires relatives au nombre de sièges et à leur répartition entre elles afin de garantir, au sein de la future communauté urbaine, une représentation équilibrée du territoire notamment dans la perspective d’une éventuelle extension ultérieure de son périmètre.

Afin d’assurer le respect de cet accord, posé comme un préalable indispensable à la transformation en communauté urbaine, le Conseil de Communauté a formulé, par délibération du 22 septembre dernier et conformément à l’article L 5211-20-1 du Code général des collectivités territoriales, une demande de modifications des statuts de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse pour les dispositions relatives au nombre de sièges et à leur répartition entre les communes membres.

Les nouvelles dispositions proposées seraient ainsi les suivantes :

· Nombre de délégués : 97

· Modalités de répartition des sièges : 

· Communes de moins de 5 900 habitants : 1 délégué

· Communes de 5 901 à 12 000 habitants : 2 délégués

· Communes de 12 001 à 18 000 habitants : 3 délégués

· Communes de 18 001 à 24 000 habitants : 4 délégués

· Communes de 24 001 à 30 000 habitants : 5 délégués

· Communes de 30 001 à 36 000 habitants : 6 délégués

Et ainsi de suite par tranche de 6 000 habitants
L’adoption de ces nouvelles modalités est conditionnée à l’accord unanime de l’ensemble des conseils municipaux des communes membres.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, par 22 voix Pour, l’assemblée décide d’approuver les modifications suivantes des modalités statutaires de la Communauté d’Agglomération concernant le nombre de sièges et leur répartition, cités ci-dessus.
3°) Transformation en communauté urbaine : note explicative de synthèse, projet de statuts de la future CU, projet de charte Institutive :
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu notification le 23 septembre 2008 de la délibération du Conseil de Communauté en date du 22 septembre 2008, par laquelle celui-ci approuve la transformation de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse en Communauté Urbaine.

Ainsi, et conformément à l’article L 5211-41 du Code général des collectivités territoriales, le Grand Toulouse remplit désormais les conditions requises pour pouvoir se transformer en Communauté Urbaine.

Il est donc proposé aujourd’hui au Conseil Municipal d’approuver le processus de transformation afin que celle-ci puisse être effective au 31 décembre 2008.

Il est proposé que la dénomination de la future Communauté Urbaine soit « Communauté Urbaine du Grand Toulouse » et que son siège social soit situé place de la Légion d’Honneur à Toulouse.

Il est également proposé d’adopter une Charte Institutive dont le projet est annexé à la présente délibération.

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, par 22 voix Pour, décide :  D’approuver la transformation de la Communauté d’Agglomération en Communauté Urbaine à compter du 31 décembre 2008 dont la dénomination sera Communauté Urbaine du Grand Toulouse et dont le siège social sera place de la Légion d’Honneur à Toulouse.
Demande à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne de bien vouloir prononcer la transformation de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse en Communauté Urbaine à compter du 31 décembre2008 et d’annexer à son arrêté les statuts qui résulteront de cette transformation.

D’adopter la Charte Institutive  telle qu’annexée à la présente délibération
Charge monsieur le Maire des modalités pratiques. 
Transfert de personnel : Monsieur le Maire informe l’assemblée que suite aux compétences transférées au Grand Toulouse, les charges à transférer sont en cours d’évaluation ainsi que la question du transfert de personnel, à l’étude avec les services RH du Grand Toulouse, avec un effectif de deux agents transférables au 1er janvier 2009. Monsieur le Maire informera l’assemblée de l’évolution du dossier, un agent s’étant porté volontaire et le deuxième en cours de réflexion. L’assemblée prend acte.
4°)  Convention transitoire d’organisation des compétences entre la communauté d’agglomération et la commune de Fonbeauzard.

La procédure de transformation en Communauté Urbaine entraîne nécessairement une phase transitoire pendant laquelle la Communauté d’Agglomération doit assurer l’exercice des compétences nouvellement transférées sans pour autant pouvoir disposer immédiatement des moyens humains, matériels et budgétaires correspondants à ces compétences transférées. 
En effet, le transfert des moyens précités nécessite des préalables indispensables tels que, notamment pour le personnel, la définition des modalités de transfert, la consultation des organismes paritaires. Les communes détiennent outre les moyens techniques et en personnel, les moyens budgétaires annuels ainsi que les financements directs comme la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, la facturation de droits et redevances versés par les usagers, et la fiscalité directe locale. Grâce à ces ressources dont l’encaissement ne pas être scindé en cours d’exercice budgétaire, elles disposent des moyens permettant d’assurer la réalisation technique de la compétence ainsi que la poursuite des contrats qui sont liés à sa mise en œuvre.
Afin d’assurer la continuité des services publics, il est donc proposé des conventions transitoires ayant pour but de définir les modalités de collaboration entre la Communauté d’Agglomération et les communes en permettant aux communes de poursuivre les opérations qu’elles ont initiées et pour lesquelles elles ont prévu et perçu les financements.
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, par 22 voix pour, l’assemblée : 

Adopte la convention transitoire d’organisation des compétences avec la communauté d’agglomération du Grand Toulouse pour les compétences prévues dans le budget général des communes : voire, déchets et compétences transférées en matière d’urbanisme

Accepte le remboursement des sommes que la commune engagera pour l’exercice des compétences de manière forfaitaire en prenant en compte la moyenne des dépenses de fonctionnement de 2004 à 2007 diminuée de la moyenne des produits constatés sur la même période dans les comptes administratifs des communes et cela pour le trimestre concerné, excepté pour les budgets annexes de l’eau et des ordures ménagères qui s’équilibrent au moyen de la facturation aux usagers. Le financement de ces remboursements sera  prélevé sur l’attribution de compensation de la commune, conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C – 5 du code général des collectivités territoriales, qui définissent les principes de fixation de l’attribution de compensation.

Monsieur le Maire est autorisé à signer la convention et tous actes afférents.

5°) Approbation de la nouvelle composition de la Commission Locale des Transferts de Charges :
Monsieur le Maire rappelle que la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (CLETC), prévue par la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, a pour mission d’adopter un rapport d’évaluation des charges transférées, transmis ensuite aux communes membres pour adoption par délibérations concordantes.

Suite au renouvellement des conseils municipaux de mars 2008 et au transfert de nouvelles compétences à la Communauté d’agglomération du Grand Toulouse, entériné par arrêté préfectoral du 19 septembre 2008, il convient d’adopter la composition de la CLETC. Chaque commune dispose d’au moins un représentant, désigné au sein du conseil municipal.

Il est proposé le principe de maintenir la composition antérieure de la CLETC, soit la même que celle du Bureau, et d’inviter les communes à désigner leur(s) représentant(s) pour y siéger.

Ouï l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 22 voix Pour,  d’approuver la composition de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges telle que décrite ci-dessus, désigne Monsieur Robert Grimaud délégué titulaire pour représenter la commune au sein de cette commission et le charge de toutes les modalités pratiques.

6°) Rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau :
Monsieur le Maire présente le rapport annuel sur le prix et qualité de l’eau du Syndicat Intercommunal des Eaux des Cantons Centre et Nord de Toulouse, pour l’exercice 2007. 

Monsieur le Maire donne lecture de ce rapport qui ne soulève aucune objection particulière de la part de l’assemblée. Le bilan fourni par la DDASS indique que le syndicat distribue l’eau à 

31 656 abonnés, dessert 89 156 habitants, pour un tarif de 1,44 € TTC le m3 et que l’eau est de bonne qualité, conforme aux normes.

La société Véolia Eau a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur entretien et de la permanence du service, en affermage. Le syndicat garde la maîtrise du fonctionnement des ouvrages, de leur entretien et de la permanence du service.

L’assemblée prend acte de ce rapport et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

7°) Installation d’une alarme incendie au bâtiment communal des Tilleuls

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la nécessité d’une remise aux normes de l’alarme incendie au bâtiment communal rue des Tilleuls. Monsieur le Maire présente le devis de la société T.G.S.O d’un montant de 1 319,79 € TTC, après consultation des entreprises lancée par Serge Lasserre, adjoint délégué.  

L’assemblée unanime par 22 voix pour, se montre favorable et retient le devis des établissements T.G.S.O, charge monsieur le Maire de la demande de subvention auprès du Conseil Général et de toutes les modalités pratiques.

L’assemblée prend également acte des observations de Michel Corbière quant à la poursuite des travaux antérieurement décidés,  système porte grille à changer et rénovation du bâtiment en général.   
8°)Déplacement d’un candélabre situé sur l’emprise de la future piste cyclable (01BQ2037) :
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de ses compétences statutaires, le Syndicat Départemental d’Electricité de la Haute-Garonne a étudié le déplacement d’un candélabre situé sur l’emprise de la future piste cyclable comprenant :

Compte tenu la participation du SDEHG sur le montant restant à la charge de la commune après déduction de cette subvention, la contribution de la commune serait au plus égale à 1 026. 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée à l’unanimité des membres présents,  approuve le projet et décide de  demander l’inscription de cette opération sur les crédits du SDEHG. Après inscription et réalisation des travaux, la commune s’engage à verser au Syndicat Départemental une contribution au plus égale à 1 026 € et d’imputer la dépense sur les crédits ouverts au budget primitif de 2009.
9°) Festival BattleJuice du 25 au 31 octobre 2008, salle polyvalente à Fonbeauzard.

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le « Juice Festival » épisode VI se tiendra cette année à la salle polyvalente du 25 au 31 octobre 2008.

Cette manifestation organisée en partenariat avec le Grand Toulouse, et les communes de Aucamville, Launaguet, Saint-Alban et Fonbeauzard devrait réunir près de 2000 jeunes.

Moussa Talbi, responsable du service Animation Jeunesse de Fonbeauzard en est le responsable de l’action.

Les objectifs généraux de ce festival est de : cibler les jeunes au service de la prévention, favoriser la mixité sociale et garçons/filles, valoriser les pratiques artistiques autour de la culture hip hop, transmettre des savoir-faire entre les différents groupes et générations, permettre au public de découvrir d’autres pratiques culturelles, donner l’accès à la culture au plus grand nombre.

Monsieur le Maire précise que l’entrée de la manifestation se déroulant à Fonbeauzard est gratuite et
que toutes les dépenses afférentes à cette manifestation, notamment la rémunération d’intervenants, sont inscrites au budget 2008 de la commune, article 6232.

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée à l’unanimité des membres présents, donne son accord, autorise monsieur le Maire à signer tout acte afférent à cette manifestation et le charge de toutes les modalités pratiques liées à l’organisation de ce festival.

10°) Approbation du choix du prestataire des activités CLAC et CLAS au collège : 
Michèle Chay, adjointe déléguée à l’Enfance Jeunesse, rappelle qu’il a été prévu de procéder par un marché public en procédure adaptée par le syndicat du collège, pour la gestion du CLAC du collège. A cet effet, il a été prévu de procéder par un marché public en procédure adaptée.


Il a été demandé au prestataire d’assurer une mission d’animation du CLAC, du CLAS. Un cahier des charges a été établi, exigeant la présence d’animateurs en fonction de la réglementation en vigueur, des animations proposées et selon un budget prévisionnel estimé, avec plusieurs hypothèses possibles 
 (le nombre d’enfant à accueillir variant, ainsi que la mise à disposition par les communes concernées de leurs animateurs…). 

Michèle Chay, délégué au Syndicat du collège les Violettes, informe l’assemblée que l’entreprise « la ligue de l’enseignement « a été retenue par le comité syndical du collège des Violettes réuni le 19 septembre 2008, après analyse des offres, avec l’hypothèse 2 pour un montant de 29 040 € TTC. La participation financière par commune sera réactualisée au budget.

L’assemblée, à l’unanimité des membres présents, se montre favorable et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.  
11°) Décision modificative du budget :

Monsieur le Maire informe l’assemblée que suite aux emplacements des divers forains, à l’occasion de la fête locale annuelle organisée par le Comité des Fêtes, il convient de prévoir une subvention exceptionnelle de 1 315 €, par décision modificative du budget :

article 70328 : +1315 €         article 65748 : - 1 315 €                
L’assemblée unanime, par 22 voix pour, accepte cette décision modificative et charge monsieur le Maire de sa notification au Comité des Fêtes.
12°) Organisation de la communication en interne :
Monsieur le Maire informe l’assemblée que dans les communes de moins de 3500 habitants, c’est au conseil municipal qu’il appartient d’apprécier librement l’opportunité d’établir un règlement intérieur.

Le contenu de ce règlement est fixé librement par l’assemblée ; qui peut se donner des règles propres de fonctionnement interne, dans le respect toutefois des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Aussi, ce règlement ne doit-il porter que sur des mesures concernant le fonctionnement du conseil municipal ou qui ont pour objet de préciser les modalités et les détails de ce fonctionnement. Ce règlement portera à la fois sur la fréquence des réunions d’adjoints, de travail de l’ensemble des élus et sur l’organisation de la communication en interne. Il devra être adopté à chaque renouvellement du conseil municipal.
Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après avoir pris connaissance dudit règlement, l’assemblée, à l’unanimité des membres présents, par 22 voix Pour, décide d’adopter ce règlement, en accepte ses dispositions qui ont pour objet de préciser les modalités relatives au fonctionnement du conseil municipal et qui permettent d’apporter les compléments indispensables pour assurer le bon fonctionnement du conseil municipal. Monsieur le Maire est chargé des modalités pratiques. 
L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée.

